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Effectif et hiérarchie du personnel des,: '\c.e~~g~~ tiJ~;e~1~in.~s~:;e~;;~~:~ic~~t~.~t;~d.'!!~~.i~.Ô~irid..·i~.ri~~;;:~~ !o-~\,,? 
administrateurs des colon·iesdes colopies; .. .. ::-- '.' . .' ..' ',,' ,II 

' A~RE~E:': ,.:.".,~::.,' ,:o!1 

ARTIC,LY; U,l)IIQUE. Est prom,ulgué dans le terri· 
toire du 'T:dgo""placé sous le mandat de la france, le 
décret du);"a4.1934;j:e1âtif à ta fixation des pour
centag~:Sdes ildmii\istrateürs en chef et des administra

,teu'rs"iÜes:coloniés.",·· 
'~, ~ ..: 't"- >,. 

Lomé, le 4 juin 1934. 


BOURGINE. 


"_'; _~.~:,.-,/~,':. ;~f,~ ~~ ':>' 1" 

t'w',": '1!E PRÉsIDEroiT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

':'\VU h~1;;d~cret du 10 juillet 1920,t\portant réorganisation du 
personn'~l des. aaministrateurs des colonies; 

Vu les décrets des 17 janvier 1925 et 5 juillet 1928, auto- 1: 
risant des promotions en, grade en sus des pourcentages réglc. 'I 
mentaires pour- l'application des lois ,relatives aux rappels d'al1~ Il 
ciennété pouI!..,serviee militaire; ..' r..· 

Vu le décret du 1'1 avril 1934, modifiant Je décrct du 10 juil~ 
let précité, et notamment l'article 3, ainsi conçu: {( Les fonc~ 
tion'iaircs promus en application des lois sur lcs rappels d'an~ 
cien·neté· pour s~.rvice militaire viennent en comptc dans le 
maxi!11um des pO~lrcentages fixés par le présent décret}); 

Sur la proposition du ministre des colonies;. : i 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - L'application des dispositions 
de l'article 3 du décret du Il avril 1934 susvisé sera 
réalisée en trois années, à compter du 1er janvier 1934. 

ART. 2._ - Les' administrateurs en chef et administra· 
teurs des colonies promus dans les conditions pré· 
vues par les décrets des 17 janvier 1925 et 5 juillet 
1928 susvisés seront incorporés comme suit dans les 
pourcentages réglementaires: 

Administrateurs en chef: 
Deux en 1934. 
Trois en 1935. 
Cinq en 1936. . ·1 

Administrateurs de 1re, 2e et 3e classe: ," 

Trois en 1934. 

Cinq en 1935, 

Huit en 1936. 


ART. 3. - Le ministre des colônies est, ,chargé de" , , 
l'exécutjon du présent décret. . l ,. ,.,. 

fait ,à l?afis" le 7.mai ~934. 
.~ ~ \' 

'~LBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 

Pierre LAVAL. 

RECTIFICATIf' au ;ournal o!tjciel du Togo du 
1cc ;uin 1934 page 342, 2e colonne, Ile ligne: 

au lieu de: « avant 2 ans » 

Îire: « avant 3 ans ». 

ACTES DU POUVOIR. LOCAL 

- Débet• 
ARRETE No 235 déclarant en' débet envers le Terri

toire d'ane SOlllme de trente sept mille cent' cino; 
qllallte quatre !rs., trente et Ull centimes (37,154,31)' '. 
le commis des postes ,et télégraphes LAWSON Laza
rus, ex-gérant du bureau 'ri' Anié. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÊG10N D'HONNEUR, 

COMMISS"'RE DE LA RÉPUBLIQ\JE P, 1., 

Vu le décret du. 23 mars 1921 déterminant ks attributions . 
et les pouvoirs du Commissaire de la République· .. au Togo; 

Vu les articles 410 à 420 du décret du 30 décembre 1912 
sur le régime financier des colonies; 

Vu les articles 127 et 131' du d2cret du 2 mars 1910. sur 
la solde; 

Vu les lettres ·175 du 19 mars 193-1:, 254 du '11 avril 1934 

du chef··du servicc des postes, télégraphes et téléphones et les 

rapports de vérification annexés; 


Sous réserve d'approbation en conscil d'administration; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - M, LAWSON Lazarus, commis 

des postes et, télégraphes est déclaré en débet envers 

le Territoire d'une somme de trente sept mille' cent 

cinquante quatre frs., trente et un ccntimes (37.154,31). 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, lc 28 avril 1934. 

L. PÊTRE. 

Approuvé en ,conseil d'administration dans, sa 8e 
1 

séance du 31 mai 1934. 

. Préièvement sur traitemenls 

ARRETE No 257 portallt augmentation da prélèvement 
sur les traitements du persollf1.el des cadres locaux 
rétribués sur les divers budgets du Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFiCiER DE LA LÊGîON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 "déterminant les· attributions, 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répub.lique au Togo; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la ·solde 

et les allocations et. accessoires des· fonetionnaires employés et 

agents des servic~s coloniaux; 


Vu l'arrêté du 28 mars 1934 portant application d'un prélève.. 
ment exceptionnel sur les traitements du personnel des cadres. 
locauxj 

http:persollf1.el
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Vu le décret du l7' ''/lil 1934 .brogeant le décret du 1.4 Visfte sanitaire 
mars 1934.. et établissant lrcompter du 1er avril un prélèvement 

SUr les traitements des cadres organisés par décret; 
 '- 

Vu le télégramme officiel nO 77 du 24 avril 1934 prescrivant I! 

l'application aux fonctionnaires des cadres loc_aux des disposî~ 
 ARRETE No 272 metül1lt en obserVl;';,olt sanitaire le~l,. .tions du décret du 17 .vril 1934 à compter du HF avril 1934; bateaux ell proveIUllu;e· de Côte "'!Ivoire.·· 

,Sous 'réServe d'a~probatio1J en conseil d1administrafîon; 

LE OOUVERNEUR DES COLO~IES, 
, "ARRETE:• OffiC1ER DE LA LEOlO~ D'HONNEUR,• 
Al<TlCLE PREMIEI\, - A compter du 1" avril 1934, CO~MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQU!', 

les traitements, soldes, émolulITents, salaires et rétribu
Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributionstions p~rçus par ies fonctionnaires, agents ou auxiliai

et 	les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo,
res, impuÎés sur les divers' budgets du Territoire sont 

Vu le décret du 24 décembre 1928 portant réglemen! defrapp'és d'un prélèvement fixé aÎllsi qu'il suit : ~ 
'Pour les émoluments compris entre 

o et ~O,OOO . . 5 0/0 
Pour les émoluments compris entre 

2(l.OOl 	 et 30.000 ' . 6 % 

Pour les émoluments compris entre 
30.001 	 et 50.000 7 0/0 

Pour les '.émoluments compris entre 
50.001 	 et 80.000 .8 % 

Pour les émoluments compris entre 
80,001 et 1 00.000 . 9 0/0 

Pour les émoluments supérieurs à 100.000 100/0. 
Les indemnités soumises à retenues devront subir 

Une réduction aU moins égale à celle résultant de 
l'application'du présent barème aux émoluments des 
intéressés, indemnités soumises à retenue comprises .. 

ART. 2. Le traitement et les indemnités à consi, 
dére.. sent les traite'lnents et les indemnités annuels 
nets correspondant au gràde et à la classe effective
ment oëcupés par l'ag~ntau cours du m,lis considéré. 

Dans le cas où l'agent se trouve placé dans une 
position ,n'ouvrant droit qù'à une fraction de traitement 
ou de smire le prélèvemerit est calculé sur le traite
ment ou salaire normal d'activité, puis réduit dans la . 
proportiOll oil ces émoluments sont eux mêmes réduits. 

ART. 3. '- Le ptélèvement exceptiori'nel est liquidé 
• en même temps'que le traitement. .. Le prélèvement 
, afférent à une fraction de mois est calculé sur la base 

'de 360 jou'rs par an pour les folctiOl1"aires rétribués 
au mais ou à l'année et de 300 jours par an pour cemi 
.dont la rénumération est fixée par journée d<;",tra~l 
effectif. 	 .. ,.' 

:f.; -, 

ART. 4. - Est abrogé pour compter du 1" avril 

l'arrêté du 28 mars 1934 'portant application d'un' 'prélè

vement exceptionnel sur les traitements du personnel 


, ~ 	 ,--"#'>des cadres locaux europeens. 	 ':"z 
. 	 - '''.._"-,",' 

> 	 :-" 

ART. 5. - Le présent ~rrêté sera.enregistré, commu- .1 
.' niqué et publié partout où besoin sera. " ) 

police sanitaÏre aux colonies; 	 . 

Vu le télégramme en date du 26 mai 1934 du Gouverneur 
de la Côte d'Ivoire notifiant l'exIstence de deux cas de fièv!c 
jaune à Agbovi1le; 

ARRETE: 
• 

ARTICLE PREMIER, - Jusqu'à nouvel ordre, les pas
sagers européens ou assimilés- en provenance de' la 
Côte d'Ivoire débarquant au Togo seront soumis pen, 
dant quatre jours consécutifs à une visi!e sanitaire 
quotidienne et devront, dans ce but, se présenter cha
qtte matin au médecin de la subdivision sani~aire. du 
port de débarquement. Dans le cas où, avant l'expi
ration de cette période de quatre jours ils désireraient 
quitter' le port de débarquement pour se rendre dans 
t~ne autre looalité du Territoire, ils devront être munis 
d'un passeport sanitaire délivré par l'autorité sanitaire 
du point de départ et qu'ils devront présenter à l'auto- • 
riti! sanitaire du point de destination afin, d'achever, 
sous la surveillance de ce dernier, leur période d'obser
vation de quatre jours. Si l'autorité sanitaire le juge' 
nécessaire, ils pourront être mis en observation sous 
grillage ou sous moustiquaire" soit dans un hôpijal, 
soit dans un lazaret, soit à leur domicile. 

Les passagers indigènes à destination du Togo 
seront soumis à une' période d'observation de quatre 
jours aU lazaret dù port de débarquement. 

La désinfection"des bagages des passagers européens , 
ou indigènes débarquant au Togo pourra être éventuel
lement 'prescrite ct opérée ~ar}es soin~ des aut))rités 

litaires.' Ir. Il: ' . .' ,~(, , ,. . 

'Lés marchalldtses ~n ;piO\lliiiah~ede la Côte d'ivoire 
if' " 	 .'. ' 

pourront être. égalernell!,' sil'afitorité sanitaire le juge 
utilë;' ooumises à la désinfection. 

.~ . . 
..~.<t .. 

,~li!', ÀRTC 2'.:""- Le èhef du serviee de 'santé, directeur de 
·,ili ''1''11té, l~iI,ecteur du service des voies de pénétration 
*ef. 'dl.!' \-.:harf, le ehef, dIt service ~es douanes et les 

admfni~'\iat'l:~~s ?es~êercle.s d~. Lomé
, 	 c_t ',Anéeho sont}. 

i i 	 cha,rg'es ~è l'ex~cu!Jon du present arrete.
Lomé, le 16 mai 1934. 

, t • ~" ' , 	 SOURn/NE,. L6mé,. le 29 mai 1934. 

Approuvé en conseil d'"dministratiôn dans sa séancè BOURGINE . 
. du' 31 mai 1934.' 




